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LE MOT DU MAIRE 
Beauvaloises, Beauvalois, 
          Le 14 janvier 2024, une requête est déposée au Tribunal Administratif 
d’Amiens par un conseiller de la minorité concernant le projet d’étude d’un 
renouvellement de 2 éoliennes sur le territoire de la commune de Beauval voté  
lors du conseil municipal du 30 novembre 2023.  
Le 25 janvier 2024, le Tribunal Administratif d’Amiens ordonne : La requête de  
M. Candas est rejetée. 
Dépôts sauvages et graffitis sur le territoire de la commune 
          Vous avez pu constater de plus en plus de déchets de toutes sortes sont 
jetés n’importe où sur la commune (sacs poubelles, cartons, verre, vêtements, 
matelas, jouets d’enfants, mobiliers….) ainsi que des dégradations de biens 
publics, des graffitis…. 
Quel est l’intérêt de dégrader notre cadre de vie, il est si facile de déposer vos 
déchets dans les bons containers ou en décheterie afin de trier ou revaloriser 
ceux-ci. De tels faits sont inadmissibles, sachez que des plaintes en Gendarmerie 
sont systhèmatiquement déposées avec photos pour enquête. 
Quelle image de Beauval ! Que souhaitez-vous laisser à vos enfants ? 

Le Maire, Bernard THUILLIER 
Logement à louer 
La commune de Beauval dispose d’un logement libre à la location. 
Appartement se situant au 1er étage du Pôle socio Culturel Sportif et Associatif 
Horace COLMAIRE. Il est composé d’un séjour-salon, cuisine, 3 chambres, salle de 
bain douche, WC, grenier, chauffage au gaz. Nous recherchons des personnes 
calmes et précisons qu’il n’y a pas d’accès à la cour. Le loyer est de 583,47 € + les 
charges. Bail de 3 ans. Vous pouvez déposer une lettre de candidature en mairie. 
 

Agenda 
 

6 Mars : Après-midi récréatif organisé par Festi Beauval, salle des Associations, 
Pôle Horace Colmaire. 
16 Mars : Atelier Lecture & peinture à 10h00 pour les 5 à 6 ans, à la bibliothèque, 
sur réservation. 
23 Mars : Finale en salle du ballon au poing, salle Eugène Greuet à partir de 8h30.   
 

État civil 
 

        Naissances Mariages                        Décès 

Le 27 Janvier : Lyo 
MALBRANQUE 
Le 14 Février : Nélyo 
FALLER ANDRIEUX 
Le 16 Février : Alix 
DEWASMES 
Le 19 Février : Lyano 
DUVAUCHEL 
 

Aucun Le 26 Décembre : Mme Patricia 
FLECHELLE VASSEUR 
Le 24 Janvier : Abbé Alain GAUTIER 
Le 13 Février : Mme Chantal DEGREZ 
Vve DELEVALLEZ 
Le 17 Février : Mme Suzanne DESTRÉ 
Vve CAZIER 
Le 24 Février : Mme Ginette BIENFAIT 
Vve DARGENT 

 

 

Mairie de Beauval 

Rue du général Leclerc 

80630 Beauval 

 03 22 32 90 10 

 03 22 32 93 45 

contact@beauval.fr 

periscolaire@beauval.fr 

www.beauval.fr 

   

Secrétariat ouvert    

au public 

Du lundi au jeudi 

       De 15h00 à 18h00 

Vendredi 

       De 15h00 à 17h00 

   Permanences 

Du Maire 

Le lundi matin et jeudi 

matin 

Sur rendez-vous 

Des Adjoints 

Sur rendez-vous 

Assistante Sociale 
Sur rendez-vous 

       03 60 03 43 60 
 

Enfance en danger 
Tel : 119 ou sur le site :  

www.allo119.gouv.fr 

Stop harcèlement  
Tel : 3020 

 

Tri sélectif 
Le 11 & le 25 

 Mars 2024 
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SAINT VALENTIN 
Festi Beauval a organisé dimanche 18 son repas de la St Valentin à la salle Paul 

Bourdon. Quelques 60 personnes ont participé à cette manifestation. Une 

animation au top avec "DJ Anim 80" et un excellent repas préparé par 

Emmanuel Froidure aux couleurs du printemps. Une surprise attendait nos 

"Valentines du jour" Festi Beauval a offert une rose à toutes les femmes 

présentes. Merci pour ce dimanche passé en votre compagnie et Merci aux 

membres de Festi Beauval pour votre investissement avec la décoration de la 

salle et le service tout au long de l'après-midi. La présidente, Nathalie Taboux     

              

INFORMATION MAIRIE 
Il est rappelé aux propriétaires de terre situées dans le périmètre de protection de la zone de captage 
qu’un arrêté est en vigueur depuis le 31 Août 2021. Vous pouvez accéder aux informations à l’aide du lien 
suivant : https://www.beauval.fr/blog/protection-zone-de-captage-pgsse/ 
 

APRÈS-MIDI RÉCRÉATIF LE MERCREDI 6 MARS au Pôle Horace Colmaire  
Pour les enfants de 5 à 11 ans, de 14h00 à 16h30, ateliers sportif, créatif et lecture. Les bulletins d’inscription 
ont été distribués à l’école mais sont aussi disponibles sur la page facebook ou sur le site de la commune. Le 
coupon rempli est à déposer en mairie au plus tard le lundi 4 mars 2024. 

 

EXPRESSION DES CONSEILLERS MINORITAIRES 
Aucune rédaction ne nous est parvenue à ce jour. 

https://www.beauval.fr/blog/protection-zone-de-captage-pgsse/

